
 
 
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL EXTRAORDINAIRE 

 
 
 
 
 

 

Séance du Vendredi 10 juillet 2020 
 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 17 juillet 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le dix juillet à dix-sept heures par suite de la convocation de Monsieur le Maire 
en date du 3 juillet, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la présidence de 
Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Christel BOUBERT, Aurélien LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, 
Agnès SIBILLE, Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX (présente à 
partir de la délibération n°86), Yannick LE COQ, Aliki PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale 
GALAIS, Eric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Sandrine VEERAYEN, Patrick DENISE, 
Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Aline MARECHAL, Jean-
Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole 
LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir Gilles BELLIERE 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Aline MARECHAL 
Catherine OMONT donne pouvoir à Sandrine VEERAYEN 
Damien GUILLARD donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
EXTRAORDINAIRE 

Séance du Vendredi 10 juillet 2020 
 

2020.07/98 

BIBLIOTHEQUE – CONVENTIONS D’AUTEURS DANS LE CADRE DU FESTIVAL NORMANDIE 
IMPRESSIONNISTE 2020– FRAIS DE DEPLACEMENT - REMBOURSEMENT - AUTORISATION 
 
Monsieur Nicolas Sajous, Adjoint au Maire.− Le 2 mars 2020, le Conseil Municipal a autorisé 
Monsieur le Maire à signer des conventions de prise en charge de frais de déplacements dans le 
cadre du festival Normandie impressionniste au profit de l’auteur Patrick Lebourgeois et de l’auteur-
éditeur Bruno Delarue (Editions Terre en Vue). Les interventions étaient respectivement prévues le 
30 mai 2020 et le 6 juin 2020. 

Suite à la crise sanitaire, l’ouverture du festival Normandie impressionniste 2020 a été reportée. 
Dans ces conditions les temps forts organisés par la Bibliothèque l’ont été également.  L’intervention 
de M. Patrick Lebourgeois a été reportée au 10 octobre 2020 et celle de l’auteur-éditeur Brunon 
Delarue (Editions Terre en Vue) au 7 novembre 2020. En conséquence les conventions actant la prise 
en charge des frais de déplacements ont été dûment modifiées. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU l’intérêt d’une manifestation littéraire dans l’offre culturelle et l’attractivité de la Ville :  

- Dans la rencontre d’un auteur avec son lectorat ; 

- Pour permettre l’accès à de nouveaux publics ; 

- Dans la valorisation de la création artistique sous toutes ses formes. 
 
VU le rapport de M. l’adjoint du Maire chargé de la vie culturelle, du patrimoine, de la vie citoyenne 
et de la politique mémorielle  

CONSIDERANT 

- Le nécessaire report des interventions des auteurs Patrick LEBOURGEOIS et Bruno DELARUE lié à 
la crise sanitaire 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser M. le Maire à signer les conventions qui annulent et remplacent les conventions 
adoptées par délibération du conseil municipal n°2020.03/74 approuvée le 2 mars 2020, et de 
procéder au règlement des frais de déplacements en application de la législation pour les 
personnes suivantes : M. Bruno DELARUE et M. Patrick LEBOURGEOIS. 



 
Exercice 2020 

Budget principal 
Sous-fonction 321.1  

Nature 6232 : fêtes et cérémonies 
572.86 € 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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